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Chers concitoyens,

Élue maire de notre belle commune depuis 
quelques mois seulement, je prends toute la 
mesure de ma mission. En premier lieu, res-
taurer le lien avec les habitants est pour moi le 
plus important. Les permanences que je tiens 
chaque dernier samedi du mois, accompagnée 
d’un élu, me font mesurer cette nécessité. 

En effet, il n’y a pas de « petits problèmes », cha-
cun a son importance et nous permet, à nous, 
élus, d’enregistrer les demandes. Cela ne signi-
fie pas que la solution est tout de suite à portée 
de main - mais parfois oui ! et dans ce cas, on 
se dit : « pourquoi ne pas y avoir pensé plus 
tôt ? » - mais rien n’est laissé de côté. 

Dans le même esprit, nous avons organisé 
plusieurs réunions de quartier, afin de faire 
avancer des questions qui se règlent mieux de 
manière collective. Car qui connaît mieux son 
quartier que celui qui y habite ? Merci à ceux 
qui se prêtent à cet exercice. Centrons-nous 
sur les projets porteurs de sens, cherchons les 
consensus. 

La transparence est essentielle et notre commu-
nication régulière sur divers sujets en témoigne. 
Avec cette nouvelle version de La lucarne, nous 
donnons également le ton. Nous souhaitons en 
faire un espace à la fois convivial et franc, et 
un lieu de débat, afin de pouvoir partager avec 
vous la complexité de certaines problématiques. 

Enfin, créer le désir de participation citoyenne 
est mon ambition. Les enfants l’ont compris im-
médiatement en m’envoyant des courriers, des 
dessins précis sur ce qu’ils aimeraient voir dans 
la commune. Ce sont les citoyens de demain, et 
leur parole est précieuse. 

Dès que possible, je réfléchirai avec les ensei-
gnants à la mise en œuvre d’un conseil muni-
cipal des enfants. Laissons d’abord se faire la 
rentrée.

Catherine PELTIER 
Maire
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Fête de la musique | Le 23 juin, La bonne note a offert 
un concert dans l’église de Génissieux. Il a été suivi 
par un concert du groupe Los Caminhos, emmené par 
Stéphanie Macia, sur le Champ de mars.

Fini les vacances ! | Peaugres, Upie, et… piscine ! Le 
centre de loisirs a fait le plein de sorties cet été. + d’infos 
sur le périscolaire et le centre de loisirs pour cette 
rentrée page 21

Permanences du Maire : le dialogue est ouvert | 
Déjà trois permanences ont eu lieu en présence de 
Madame la maire. Catherine Peltier est accompagnée 
d’un autre élu et vous reçoit chaque dernier samedi du 
mois sans rendez-vous, en mairie, entre 9 h et 12 h.

Orages = dégâts | Suite aux violents orages de cet été, les agents techniques aidés par le délégué aux Travaux, 
Julien Treffé ont réalisé plusieurs interventions sur la voie publique. Des réparations structurelles ont été entreprises 
en certains lieux, d’autres ont été repérées et feront l’objet de l’attention de nos services.

RETOUR EN IMAGES !
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Occupation du terrain de foot | Une trentaine de 
caravanes ont occupé illégalement le terrain de foot de 
Génissieux. Une gestion rigoureuse de la commune en 
collaboration avec les autorités a permis de réduire la 
durée d’occupation du terrain de football et sa libération 
avant les intempéries. De ce fait, les dégâts sont très 
limités.

Trois réunions de quartier ont été organisées depuis 
notre prise de fonction, avec les habitants des  
« Sables », des « Bleuets d’Azur », et ceux de la 
Maison Barboyon et du lotissement Kaliste. Ces réunions 
ont pour but d’aborder des questions propres à chaque 
quartier - aménagements des lotissements, circulation, 
arbres, etc. Les habitants sont ensuite invités à travailler 
entre eux afin de formuler des demandes de manière 
collective, avant une seconde réunion avec les élus. 

Les élus souhaitent consacrer le temps nécessaire à 
chaque quartier, il est donc important de terminer les 
cycles de réunion de quartier engagés, avant d’en 

lancer de nouveaux. Nous espérons en consacrer à 
d’autres quartiers à partir de cet hiver. 

Ces réunions visent à encourager la prise de décision 
collective et participative, mais toutes les solutions 
trouvées ne pourront être mises en œuvre de 
manière immédiate. Elles devront s’inscrire dans un 
plan budgétaire bien calibré, dont le calendrier sera 
communiqué aux participants.

RÉUNIONS DE QUARTIER : POUR CONSTRUIRE ENSEMBLE !
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EN BREF...

n Archives en ordre
Sous l’égide du centre départemental de 
gestion, la commune a reclassé toutes 

ses archives d’urbanisme. En effet,  
il y a 2 ans, la municipalité avait décidé 

de classer les archives selon une 
logique qui ne correspond pas aux 

exigences légales. Faire reclasser ces 
26 mètres linéaires d’archives par le 

Centre départemental de gestion aurait 
coûté 8 000 € à la commune.  

Madame Catherine Peltier a fait le 
choix, en accord avec la Secrétaire de 
mairie, de fermer la mairie au public 
pendant 4 jours afin de faire réaliser 

ce travail par l’ensemble du personnel. 
Désormais, les archives sont rangées 

conformément à la réglementation.

n Procès perdu pour l’opposition
Le 18 mai 2023, René Parreault, ancien 
adjoint à la communication, et Joseph 
Cellier, élu d’opposition, ont enregistré 
une plainte au Tribunal administratif de 
Grenoble pour propos diffamatoires dans 
un commentaire posté sur le groupe 
Facebook « Les p’tites infos génissoises », 
et demandé en conséquence l’annulation 
des élections municipales de mai dernier. 
Ces plaintes ont fait l’objet d’un jugement. 
Après avoir rappelé l’écart de voix (60,8 % 
pour la liste de Mme Peltier, contre 39,19 % 
pour la liste du maire sortant, soit 247 voix 
d’écart), le Tribunal administratif conclut :  
« En raison que le commentaire laissé 
sur Facebook a suscité un faible nombre 
de réactions écrites et n’a été noté que 
par une seule personne, il ne résulte pas 
de l’instruction que ce message aurait 
eu une influence sur l’issue du scrutin 
au vu de l’écart de voix.
Les protestations de Messieurs Parreault 
et Cellier sont rejetées ». 
La mairie a été dans l’obligation de faire 
appel à un cabinet d’avocats, spécialisé 
en matière d’élections, pour assurer sa 
défense. Il en a coûté aux finances du 
village un total de 6 000 €. 

n Abonnez-vous à La petite lucarne !
Pour rester informés de ce qui se passe à Génissieux, vous 
pouvez désormais vous abonner à la newsletter « La petite 

lucarne » en vous rendant sur le site de la commune. Vous la 
recevrez dans votre boîte mail - sauf les mois où paraît La lucarne. 

Vous y retrouverez des infos en bref, des petites annonces, 
et l’agenda des événements à venir. 

Déjà plus de 250 abonnés pour les deux premiers numéros !
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n Chats errants :
le casse-tête !
La commune est confrontée 
depuis quelques années à 
la multiplication des chats 
errants. La réglementation 

dispose que le maire est responsable des animaux 
divagants ou errants sur sa commune. Cependant, le 
maire ne peut intervenir que dans un cadre bien défini : les 
chats errants peuvent être capturés, stérilisés et doivent 
être remis dans leur milieu naturel. Or stériliser un chat a 
un coût (environ 80€), et la capture des animaux errants 
est délicate.

Or il est urgent d’agir : rappelons qu’un couple 
de chats non stérilisés peut engendrer jusqu’à  
20 000 descendants en 4 années seulement ! Il est 
donc important d’en appeler à la responsabilité des 
propriétaires afin qu’ils stérilisent leurs chats, mâles et 
femelles, et qu’ils n’abandonnent pas les éventuelles 
portées indésirées dans la nature… 

Pour stériliser les chats errants, la mairie n’a d’autre 
choix que de faire appel aux associations spécialisées. 
Cette année, le partenariat avec la SPA permet la 
stérilisation de 5 chats. La commune a engagé une 
démarche auprès de la Fondation 30 millions d’amis 
et la Fondation Brigitte Bardot pour trouver un 
accompagnement supplémentaire.

L’équipe municipale a pris en main ce dossier. Une 
réunion sera organisée cet hiver pour bâtir ensemble 

un programme d’actions entre partenaires existants, 
associations privées, bénévoles et mairie.

n Église : bientôt de nouveaux vitraux
En 2019, la mairie a 
entrepris un chantier de 
travaux conséquents sur 
notre église. Après avis de 
l’architecte, et recherche de 
subventions, les travaux ont 
concerné l’assainissement, 

la sécurité, l’esthétique et en particulier la peinture 
intérieure, l’électricité et la restauration des vitraux. 
L’ensemble, d’un coût de l’ordre de 300 000 € a reçu 
plus de 50% de soutien de fonds extérieurs, aides ou 
subventions.

Pour les vitraux, un partenariat a été signé entre la 
mairie, la paroisse et la Fondation du Patrimoine pour 
permettre leur remise en état et protection. Ainsi plus 
de 46 000 € ont été collectés venant de 170 donateurs. 
Au vu de cette mobilisation, la commune a décidé de 
faire réaliser les 4 vitraux manquants, qui devraient être 
mis en place avant la fin de l’année 2023. Des travaux 
de restauration extérieure des pierres de molasse côté 
ouest sont encore envisagés si la campagne de collecte, 
toujours en cours, permet de compléter le financement. 
 
u Concert en faveur de la restauration des vitraux : 
Dimanche 22 octobre, à 17 h, Église de Génissieux

n Flambée des dépenses d’énergie
L’évolution récente de la situation économique 
a conduit à une très forte augmentation des 
dépenses d’énergie de la commune qui ont 
représenté plus de 110 000 € en 2022, en gaz et 
en électricité, contre 48 000 euros en 2021. Cette 
année, à la fin du mois de juin, ces dépenses 
s’élevaient déjà à 80 000 € !

De nombreuses actions ont été entreprises pour 
limiter cette hausse : réduction de l’éclairage 
public en lien avec l’agglomération qui en est 
gestionnaire, attention soutenue aux conditions 
d’achat du gaz et de l’électricité, achats réalisés 
pour la commune par le SDED (Syndicat 
départemental d’Energie de la Drôme). Un audit 

des différents points de consommation a été 
engagé, ainsi qu’une révision du plan de sobriété 
énergétique de la commune - en remplaçant 
des matériels trop consommateurs (éclairages 
traditionnels, isolation de bâtiments…) par des 
équipements plus performants.

Tous ces efforts seront vains si chacun d’entre 
nous ne fait pas des efforts pour limiter cette 
consommation, alors, dans les locaux de la 
commune comme chez vous : éteignez la lumière 
dès que vous n’en avez plus besoin, refermez 
soigneusement la porte des locaux chauffés. 
Nous pourrons ainsi avancer plus vite sur la 
concrétisation des autres projets.
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QUOI ? Depuis plusieurs années, 
Valence Romans Agglo travaille 
sur le passage à un mode de 
collecte des ordures en apport 
volontaire. Concrètement : 
chaque habitant devra déposer 
lui-même ses ordures ménagères 
- tout ce qui ne va ni dans le tri, 
ni dans le compost - dans des 
points d’apport prévus à cet 
eff et. Depuis le mois de juillet, 
49 communes de l’Agglo sont 
passées en apport volontaire.

De nouveaux points de dépôt 
vont donc être aménagés dans 
le village. Pour les répartir 
géographiquement, il a fallu 
tenir compte de la présence des 
réseaux et câbles souterrains, car 
les futurs conteneurs seront semi-
enterrés, et de la distance avec 
les habitations. À Génissieux, les 
points de dépôt se situent entre 
100 et 450 mètres maximum 
des habitations, sauf pour les 
habitants qui résident route 
de Saint-Michel et qui devront 
parcourir un kilomètre pour se 
rendre au point de dépôt situé à La 
Grande Musenne. Pour repérer 
le point d’apport le plus proche 
de chez vous, vous pouvez vous 
référer à la carte pages 8 & 9.

OÙ ?

Les travaux pour l’installation 
des conteneurs semi-
enterrés devraient débuter 
mi-septembre. L’Agglo estime 
qu’il faudra un peu plus d’un 
mois de travaux. La mise en 
service devrait avoir lieu fi n 
octobre ou début novembre. 
Des fl yers seront affi  chés par 
l’Agglo pour vous informer de 
la dernière date de collecte à 
Génissieux. 

QUAND ?

Les nouveaux conteneurs pour les ordures ménagères 
peuvent accepter des sacs de 50 litres maximum.

IMPORTANT

Plus d’un an après la mise en 
place des nouvelles consignes de 
tri et des composteurs gratuits, 
les comportements des habitants 
ont évolué et nos poubelles grises 
s’allègent. Bravo à tous pour les 
eff orts de tri ! Dans ce contexte, 
Valence Romans Agglo poursuit 

sa politique d’optimisation de la 
collecte des déchets, initiée depuis 
2016. Objectifs : encore plus de tri 
et de compostage, toujours moins 
d’ordures ménagères résiduelles 
pour une meilleure maîtrise des 
coûts et un meilleur respect de 
l’environnement.

Au sein de Romans Valence Agglo, Génissieux est l’une des dernières communes à franchir le pas : 
les tournées de ramassage des poubelles ménagères vont bientôt cesser. Explications.
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“ UNE ÉVOLUTION POUR ÉVITER
UNE TROP FORTE HAUSSE DES COÛTS ”

Emmanuel Roquigny, Directeur général adjoint du département
Cadre de vie de Valence Romans Agglo

IN
TE

R
VI

EW

- Pourquoi ce changement ? 
Est-ce pour faire économiser de 
l’argent à l’Agglo ?
Depuis de nombreuses années, 
l’Agglo travaille à l’optimisation 
de son service de collecte afin 
d’offrir aux administrés un ser-
vice qualitatif, adapté à leurs 
besoins et permettant de maîtri-
ser l’évolution de la taxe d’enlè-
vement des ordures ménagères 
(TEOM).
Ainsi, une stratégie de collecte 
a été validée par les élus : pas-
sage à l’apport volontaire pour 
les communes de moins de 10 
000 habitants et réduction des 
fréquences de collecte des or-
dures ménagères pour celles de 
plus de 10 000 habitants.
La réduction de fréquence est 
notamment rendue possible 
grâce à 2 évolutions en place 
depuis octobre 2021 : la sim-
plification du geste de tri (tous 
les emballages et les papiers 
se trient) et la mise à disposition 
gratuite de composteurs indivi-
duels. 
Nous observons d’ores et déjà 
une baisse de 3,5 % de la pro-
duction d’ordures ménagères 
(votre poubelle grise).
Ce travail d’optimisation, ainsi 
que l’engagement fort des ha-
bitants en matière de tri, avait 
permis à l’Agglo de réduire ses 
coûts et donc de baisser le taux 
de TEOM en 2018.
Aujourd’hui, au regard des 

contextes économique, éner-
gétique et réglementaire, nous 
nous efforçons de limiter les 
augmentations.
Ainsi, nous avons dû nous ré-
soudre à augmenter le taux de 
TEOM de 3,8 % en 2022, alors 
qu’il n’avait pas évolué depuis 
2018.
Ce nouveau taux de 8,25 % est 
inférieur à la plupart des taux 
appliqués avant 2018 sur notre 
territoire et à la majorité de ceux 
pratiqués en Drôme et Ardèche.
L’évolution de la collecte des 
ordures ménagères est donc 
une solution pour éviter une trop 
forte hausse des coûts.

- Chacun va devoir porter ses 
poubelles aux points de dé-
pôts, c’est perçu comme une 
contrainte supplémentaire pour 
les habitants…
Accessibles 7j/7, les points d’ap-
port volontaire sont implantés 
dans des endroits stratégiques 
et permettent de réduire les nui-
sances liées aux passages des 
camions et la pollution liée.
Le passage en apport volontaire 
permet également d’augmenter 
la quantité de tri collectée : les 
habitants apportent plus volon-
tiers leur tri aux points d’apport 
volontaire lorsqu’ils doivent déjà 
se déplacer pour apporter leurs 
ordures ménagères. De plus, 
le nombre de points de tri sera 
augmenté.

- Comment faire quand on est 
une personne âgée, ou por-
teuse de handicap ?
L’implantation des conteneurs 
semi-enterrés est étudiée en 

étroite collaboration avec les 
communes afin de proposer 
un maillage prenant en compte 
la densité et les habitudes de 
déplacement de la popula-
tion, mais aussi l’accessibilité 
aux conteneurs. Les PMR et 
les personnes âgées pourront 
donc déposer leurs déchets (or-
dures ménagères et tri) dans les 
conteneurs d’apport volontaire 
se situant soit à proximité directe 
de leur domicile en s’y rendant à 
pied, soit lors de leur déplace-
ment hebdomadaire (course, 
rendez-vous médical…).
Les personnes ne pouvant plus 
quitter leur domicile pourront 
s’appuyer sur les personnes 
venant à leur domicile (portage 
des repas, soins médicaux, 
visites de courtoisie…) afin 
d’évacuer leurs déchets. Par 
exemple, l’ADMR propose ce 
type de prestation dans le cadre 
des aides à domicile.

- Est-ce que cela ne risque pas 
de créer des nuisances supplé-
mentaires (ordures au sol, rats, 
bruit à proximité des points de 
dépôt) ?
Les points d’apport volontaire 
seront vidés dès que nécessaire 
pour éviter les nuisances. La 
périodicité de ramassage sera 
adaptée au besoin de chaque 
site.
Si les habitants constatent un 
débordement ou des nuisances, 
ils pourront contacter immédia-
tement Valence Romans Agglo 
pour régler la situation au plus 
vite.
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LÉGENDES :

Ordures ménagères + Tri sélectif

Ordures ménagères uniquement

Tri uniquement

Projet immeuble L’Empreinte
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BADMINTON
Présente depuis maintenant 
plus de 10 ans à Génissieux, 
l’association sportive Badmin-
ton de Génissieux (ASBG) pro-
pose de pratiquer le badminton 
dans un cadre « loisir », ouvert 
à toutes et tous. L’an dernier, 
l’association comptait une 
cinquantaine d’adhérents, de 
niveaux très variés, avec une 
parité homme-femme presque 
parfaite.
À savoir : depuis quelques an-
nées, un partenariat s’est éta-
bli avec le club de Saint-Paul, 
où l’on pratique aussi le bad-
minton en loisir. Les échanges 
sont donc très nombreux : 
toute personne inscrite d’un 
côté ou de l’autre peut prati-
quer à sa guise dans les deux 
associations. Cela multiplie les 
créneaux de jeu, mais aussi les 
rencontres et les échanges.

Adhésion :
40€ par personne & 20 € par 
personne supplémentaire de la 
même famille (couple et en-
fants).
Pour les enfants de moins de 
16 ans, deux cas de figure se
présentent : soit ils sont sys-
tématiquement accompagnés 
d’un adulte pratiquant lui-
aussi, soit nous demandons 
aux parents une décharge, 
car nous n’avons ni personnel 
encadrant, ni horaires fixes et 
que nul ne surveille les en-
trées-sorties du gymnase.

Horaires :
w Lundi de 19h15 à 21h30
w Jeudi de 20 h à 21h30
w Samedi de 10 h à 12 h 
Sur tous ces créneaux horaires, la 
pratique est libre : chacun vient et 
repart quand il le

souhaite. Nous disposons de 4 
courts où l’on joue le plus souvent 
en double, plus deux « inter-courts 
» plus étroits, ce qui offre une ving-
taine de places en simultané. En
cas d’affluence, on tourne réguliè-
rement pour éviter de trop longues 
attentes.

Les inscriptions se font 
directement lors des pre-
mières séances.

Contacts :
w Jocelyn Mottin
) 06 72 16 33 70
@ jocelyn.mottin@orange.fr 
w Thierry Gallas 
) 06 85 08 11 59
@ gallas.thierry@orange.fr

BASKET CLUB 
GÉNISSIEUX ROMANS
Le club compte 250 licenciés, et 
propose la pratique du basket 
aux garçons et filles de 4 à 
77 ans. Il compte un école de 
mini-basket de 4 à 11 ans, une 
section loisirs, et une pratique 
du basket en compétition au 
niveau départemental à partir 
de 10 ans, tandis qu’une sec-
tion 3x3 est prévue pour 2024. 
Permanences du bureau en 
septembre les mercredis ma-
tins et 2 soirs par semaine 
pendant les entraînements.

Horaires :
w Du lundi au samedi, tous les 
jours, selon les niveaux

Tarifs :
De 95 à 165 € selon les catégories

Contact :
w Erwan
) 06 58 64 03 41
https://genissieux-basket.
clubeo.com/

CONNAISSANCE
DU YOGA
L’association est présente 
depuis 17 ans sur Génissieux, 
portée par la famille Deloche. 
L’objectif de la pratique du 
yoga avec notre association 
est, d’une part, de se débar-
rasser des tensions physiques 
en travaillant votre tonicité 
musculaire et, d’autre part, 
d’apprendre à lâcher prise avec 
plus d’attention et de concen-
tration sur ce qui est important 
en séance et au quotidien. Les 
cours se déroulent dans le dojo 
de l’espace polyvalent. 

Tarifs :
w 300 € pour un abonnement 
annuel pour une séance par 
semaine (hors vacances sco-
laires), soit 30 séances environ
w 160 € la carte de 10 séances 
(valable 6 mois)
w 10 € pour une séance d’essai 
(déduits en prenant un abonnement)

Horaires :
w Mardi de 19h30 à 20h30
w Mercredi de 19 h à 20 h
w Vendredi de 10h30 à 11h30

Contact :
@ yoga.connaissance@gmail.
com

COUNTRY DANCE
Les cours de country se dé-
roulent à la salle des fêtes.

Horaires :
w Mercredi
17h30 - 18h15 : Débutants
18h15 - 19 h : Novices
19 h - 20 h : Confirmés
w Jeudi
18 h - 19 h : Débutants pre-
miers pas

SP
O

R
TS

C’est la rentrée, et le temps des inscriptions sports et loisirs. Pour vous faciliter 
la tâche, voici une liste (non exhaustive) des activités que vous pouvez pratiquer 
à Génissieux ! 
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19 h - 20h30 : Danses en couple
w Vendredi
16 h - 17 h : Débutants
17 h - 18 h : Novices

Tarif : 
50 €, accès à tous les cours

Contacts :
w Didier 
) 06 30 06 96 18
w Ira 
) 06 84 27 40 73 
@ countrydance26@gmail.com

GÉNISSIEUX JUDO
Horaires :
w Lundi
17h15 - 18h15 : Poussins            
                          (2014-2015)
18h15 - 19h30 : Benjamins  
                          (2012-2013)
18h45 - 19h30 : Minimes (2011 &+)
19h45 - 21 h : Taïso*
w Mercredi
9 h - 10 h : Baby judo (2018-2019)
10 h - 11 h : Poussinet (2016-2017)
11 h - 12h15 : Poussins (2014-2015)
w Jeudi 20 h - 21h15 : Taïso*
w Vendredi
17 h - 18 h : Baby judo (2018-2019)
18 h - 19 h : Poussinets (2016-2017)
19 h - 20 h : Benjamins (2012-2013)
19 h - 20 h : Minimes (2011 et +)

*Taïso = préparation du corps en 
japonais. C’est une alternative 
ludique aux nombreux sports de 
remise en forme. À partir de 16 
ans. Sans chutes ni traumatismes, 
bonne humeur garantie.

Tarifs :
185 € dont 55 € de licence

Contacts
w Lilian Mayot (entraîneur)
) 06 13 46 25 12
@ lmayot10@gmail.com
w Florian Labouri (entraîneur) 
) 06 08 76 81 65
@ florian.labouri@orange.fr
w François Mayot (président) 
) 06 74 09 95 12
w Stéphane Léger (responsable 

sportif) 
) 06 20 86 90 79

STRETCHING DÉTENTE
Les cours ont lieu dans la salle 
de judo de l’ensemble polyva-
lent.

Tarif :
La cotisation annuelle est de 100 € 
pour 1 séance par semaine 

Horaires :
w Mardi : 
10h55 à 11h55
12 h à 13 h
w Jeudi : 8h30 à 9h30

Contacts :
w Danielle Lopez (présidente)
) 06 70 86 87 68
w Gisèle Cotte (trésorière)
) 06 28 96 60 46
w Josette Manin (secrétaire)
) 06 83 50 24 56

TENNIS CLUB
DE GÉNISSIEUX
Le Tennis club de Génissieux 
propose des cours de tennis aux 
enfants de 6 à 17 ans, et une 
adhésion loisirs ou compétition 
pour les adultes.

Tarifs :
w École de tennis : 110 € l’an-
née pour les jeunes de 6 à 17 
ans.
w Adultes : 75 € l’année pour 
l’adhésion loisirs (licence + accès 
aux terrains)
w 110 € pour l’adhésion compétition 
w 120 € pour les cours adultes 
le mercredi et le jeudi soir

Horaires :
École de tennis : cours le mardi 
et le mercredi soir toute l’an-
née (gymnase en cas de pluie 
ou grand froid)

Contact :
w Fabien CUZET
) 06 87 69 98 20
@ tcgenissieux@gmail.com

LA GÉNISSOISE
La troupe de théâtre de Gé-
nissieux existe depuis plus 
de 40 ans ! L’association joue 
une pièce de boulevard auprès 
de mairies,associations ou 
autres sur les départements de 
la Drôme, de l’Ardèche et de 
l’Isère.

Tarifs :
Adhésion annuelle : 20 €
L’engagement est au minimum 
de deux ans, car il faut neuf 
mois de répétitions et quinze 
mois de prestations (environ 
une quinzaine pour une pièce). 
Nous terminons de présenter 
TOC TOC d’ici la fin de cette 
année. Début 2024, une nouvelle 
pièce sera mise en chantier. 

Contacts :
w Max Guichard (président)
) 06 86 89 34 54  
@ guichard680@orange.fr 
w Jean Depassio (trésorier)
) 06 95 87 70 63  
@ contact@depassio.com

Nous recherchons des acteurs 
et des techniciens (réalisation 
et montage des décors lors des 
prestations, lumière, sono).

TAROT CLUB
GÉNISSIEUX
Le club de tarot de Génissieux 
existe depuis 1984, et compte 
55 adhérents, dont certains 
viennent de loin (Roybon, 
Saint-Vallier, Bouvante,...). 
Cette saison une équipe du 
TCG (6 joueurs) est cham-
pionne Drôme-Ardèche et 
Josette Tron est également, à 
titre individuel, championne 
Drôme-Ardèche. Les deux sont 
donc qualifiées pour les Cham-
pionnats de France à Bar le 
Duc et Soulac. 

Tarifs (adhésion) :
15 €

LO
IS

IR
S
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Horaires :
w Jeudi : 13 h à 19 h
w Vendredi : 20 h à 00h30

Contact: 
w Serge Viossat
) 06 63 28 85 10
) 04 75 02 68 49

AU PETIT TROQUET 
TIMBRE (PTT)
Le Petit Troquet Timbré, café 
associatif de Génissieux, a vu 
le jour l’an dernier au rez-de-
chaussée de l’ancienne mairie. 
On peut y boire un verre et y 
participer à des jeux collectifs 
(du pictionary à la dictée, en 
passant par le blind test). Un 
samedi sur deux, des ateliers 
variés sont organisés, qui sont 
annoncés sur la page facebook 
du café et dans sa newsletter. 

Tarifs (adhésion) : 
Un adulte : 8 €
Une famille : 20 €
À la journée : 2 €

Lieu :
Rue Simon Chopin, rdc de l’an-
cienne mairie

Horaires :
w Vendredis : 16h30 à 21h30
w Samedis (semaines paires) :
10 h à 12h30

Contact : 
w Nathalie
) 06 46 42 37 68
@ cafeassogenissieux@gmail.com

LA BONNE NOTE
La bonne note propose des 
cours de musique, avec au 
choix, une multitude d’instru-
ments: fl ûte traversière, clari-
nette, saxophone, violon, alto, 
violoncelle, basse, contrebasse, 
guitare électrique et folk, bat-
terie, accordéon, harpe, ou pia-
no. Un cours d’éveil musical est 
également proposé. Des cours 
de théâtre y sont également 

dispensés à partir du CE1 et, 
nouveauté cette année, des 
cours de chant. Retrouvez aus-
si des ateliers : initiation à la 
pratique d’orchestre, ensemble 
à cordes, expérimentations vo-
cales adultes, chant musiques 
actuelles ado/adultes, jazz/mu-
siques actuelles, rock, créations 
musicales pour fi lms d’anima-
tion et MAO. 

Tarifs (adhésion) : 
w 43 € pour les Génissois
w Les tarifs varient en fonction 
des cursus choisis (cursus com-
plet, cursus pratiques/cours 
collectifs/cursus spéciaux). 
Pour en connaître le détail 
contacter directement 
« La bonne note ».
L’école associative de musique 
et théâtre accepte le règlement 
par chèques vacances ANCV 
sans limite de montant.
Agréée par le département de la 
Drôme, elle accepte également 
le règlement par carte Top’dé-
part pour les collégiens jusqu’à 
45 € (20 € « culture » & 25 € « 
pratiques culturelles ») 

Contact :
@ labonnenote@gmail.com
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Félicitations aux heureux 
parents !
w Auguste CAILLES,
   né le 17 juillet 2023
w Daphné NEBIE,
   née le 1er août 2023
w Agathe ODEYER,
   née le 6 août 2023

DÉCÈS
Nous adressons toutes nos 
condoléances aux familles 
endeuillées.
w Mme Janine CAPDEVERT,
   le 24 avril 2023
w M. Robert CHANAS,
   le 08 mai 2023
w M. Christophe LHOPITAL, 
   le 21 mai 2023
w Mme Catherine SEGUIN,
   le 20 juillet 2023
w Mme Josette BOUDOU,
   le 11 août 2023
w Mme Ephrémine MAILLARD,
   le 22 août 2023



Pouvez-vous nous dire quelques 
mots sur vous, et sur votre équipe ?
J’ai 38 ans, papa de deux en-
fants et le troisième est prévu 
pour septembre. Je suis respon-
sable d’agence dans une société 
de sécurité. Nous avons formé 
notre équipe il y a une dizaine 
d’années. Au départ nous étions 
quatre copains : Fabrice Gemo, 
Maxime Broc, Dorian Rapoud et 
moi-même. Fabien Durand, Alain 
Rapoud et Alexandre Giovannone 
nous ont ensuite rejoints. Dans 
cette équipe certains sont cham-
pion de France et d’autres même 
champion du Monde.

Pouvez-vous nous expliquer ce 
qu’est la boule lyonnaise ?
Nous jouons à la boule lyonnaise 
traditionnelle, appelée aussi « la 
quadrette ». Le principe : deux 
équipes de quatre joueurs s’af-
frontent pour placer leurs boules 
le plus près possible d’un objectif 

appelé « but ». Nous jouons sur un 
terrain qui doit mesurer entre 12 
et 20 m de long avec des boules 
d’un kilo environ (plus grosses 
que celles de la pétanque).
Avant chaque coup, le joueur doit 
annoncer ce qu’il va tirer et doit 
ensuite s’élancer en faisant six 
pas dans une course d’élan.

Comment s’est passée cette 
montée en première division 
cette année ?
Notre sport comporte cinq divi-
sions au niveau national. L’année 
dernière, nous avons été promus 
en LM2 (2ème division). Le cham-
pionnat se déroule en 11 étapes, 
aussi appelées Grands prix. Au 
départ, notre objectif n’était pas 
forcément de terminer dans les 
premiers, nous souhaitions juste 
nous maintenir dans cette nouvelle 
division et évaluer le niveau des 
autres équipes. Nous avons finale-
ment gagné 5 Grands prix sur 11, 

parmi lesquels le plus prestigieux 
appelé « les maîtres joueurs », à 
Saint-Etienne. À la fin de la sai-
son, nous avons terminé à la deu-
xième place du classement, ce 
qui nous a permis d’accéder à la 
première division : la LM1.

Quel est votre point fort ?
En fait, j’estime que nous avions 
le même niveau que les autres 
joueurs de 2ème division. Ce qui a 
fait notre force c’est le fait d’être 
une équipe de copains. On se voit 
très souvent le week-end, avec 
nos épouses et nos enfants, et ça 
c’est très fédérateur. Notre amitié 
nous a permis de rester tout le 
temps ensemble même dans la 
défaite, et d’arriver à rebondir et 
nous dépasser les uns pour les 
autres. C’est ça qui a fait la diffé-
rence et c’est d’ailleurs comme ça 
que les autres équipes nous ont 
perçues.
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LES CHAMPIONS DU VILLAGE

BOULE JOYEUSE :
LE SUCCÈS NATIONAL

D’UNE « ÉQUIPE DE COPAINS »
Rémi Martinez est capitaine d’équipe au sein de la Boule Joyeuse, association Génissoise pratiquant 
la boule lyonnaise. En 2023, son équipe s’est rendue jusqu’en demi-finale du championnat de France 

Quadrette LM2, et a été promue en 1ère division LM1, le plus haut niveau national pour ce sport.



LES CHAMPIONS DU VILLAGE
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BELLE VICTOIRE
POUR LE FOOT GÉNISSOIS !

Un grand bravo à nos joueurs de foot en herbe (catégorie 
U11, classes de CM1-CM2), qui ont gagné le tournoi des 

10 & 11 juin à La Grande-Motte. Vingt-quatre équipes 
du sud de la France s’affrontaient durant le week-end. 

L’équipe 2 n’a pas démérité, elle a terminé en fin de clas-
sement mais a remporté une belle victoire. Toute l’équipe 
est partie accompagnée des parents, et a passé un week-
end chaleureux au camping, entre compétition et plage. 

Toute l’équipe partage une pensée pour Nassim, qui a été 
victime d’une grave fracture pendant son premier match 

et a dû manquer des cours en fin d’année. 

À présent que vous êtes en pre-
mière division, qu’est ce qui va 
changer pour votre équipe ?
Ce que rêve tout sportif dans son 
sport, c’est d’accéder au plus 
haut niveau national. Pour nous 
ça va être une autre organisation. 
Nous allons affronter 15 grandes 
équipes dont Lyon Métropole, 
l’OGC Nice, Annecy, Balaruc, ST 
Vulbas, Bron… C’est une vraie 
fierté de voir Génissieux figurer 
parmi ces grandes villes. Les com-
pétitions seront plus suivies, plus 
médiatisées. À chaque Grand prix, 
il y a 2000 à 3000 spectateurs qui 

viennent voir jouer le haut niveau. 
C’est une ambiance incroyable, 
c’est très valorisant. On a aussi 
les meilleurs joueurs du monde 
dans cette division, certains sont 
professionnels et viennent de 
l’étranger : Croatie, Slovénie, Ita-
lie…  Chaque rencontre sera donc 
très intense, ça va être hyper inté-
ressant.

Comment les supporters Génis-
sois peuvent-ils vous suivre ?
Tous les matchs seront retransmis 
en direct sur la chaîne Youtube de 
la ligue : la FFSB.

De plus, 4 Grands prix sur 11 se-
ront diffusés à la télé sur l’Équipe 
TV et la chaîne Sport en France. 
Les Génissois pourront aussi 
nous retrouver tous les mercredis 
après-midi sur la place du Champ 
de Mars entre les mois de mars et 
octobre. Notre rêve, c’est d’avoir 
un terrain de boules pour pouvoir 
aussi s’entraîner en hiver. Peut-
être un futur projet de la mairie 
actuelle ?
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Comment est-ce que le judo a 
commencé pour toi?
Ça a commencé à Génissieux, 
quand j’avais 4 ans, avec Sté-
phane Léger. Très vite, je me suis 
fait des copains et des copines, 
on était beaucoup dans le jeu. 
Et puis, il y a eu la compétition, 
et là j’étais moins à l’aise. J’étais 
très stressée et réservée, mais 
grâce à leur accompagnement, 
les coachs ont toujours réussi à 
me rassurer, même face aux dé-
faites.

Et c’est à ce moment-là que tu as 
rejoint le dojo de Romans ?
Génissieux est une petite struc-
ture, donc au début du collège, 
vers la 5ème, on nous fait bascu-
ler à Romans, où il y a une salle 
de musculation, et beaucoup 
de monde pour s’entraîner. Les 
coachs sont les mêmes pour les 
deux dojos.  Il y avait pas mal de 
grands devant nous, comme Flo-
rian Labouri, qui avaient dix ans 
de plus et qui performaient. Cela 
m’a donné envie de les suivre.
Aujourd’hui, on a une bonne 
équipe de jeunes. Il y a aussi 
beaucoup de filles aux entraîne-
ments - le judo est un sport qui 
s’est beaucoup développé au ni-
veau féminin. 
J’ai donc passé beaucoup de 
temps à m’entraîner à Romans,  

mais je retourne à Génissieux 
régulièrement, pour aider Lilian 
Mayot, l’entraîneur, et faire des dé-
mos pour les jeunes. Il y a de plus 
en plus d’inscriptions au judo, on 
voit plein de jeunes qui ont envie 
d’évoluer, et c’est super ! 

Cette victoire en championnat de 
France, tu l’attendais ? 
Pas du tout. D’abord, j’étais en 
catégorie senior, alors que je suis 
junior. Comme je fais des études 
de commerce à Lille, et que je 
reste licenciée à Romans, j’ai dû 
faire beaucoup de déplacements 
cette année. Mais je n’ai pas pu 
me rendre disponible pour les sé-
lections junior. J’ai quand même 
tenté ma chance dans la catégo-
rie du dessus. 
Et le jour de la compétition, j’étais 
bien - alors que je suis encore 
très stressée d’habitude. Et plus 
les combats avançaient, plus je 
me disais que c’était possible…

Qu’est-ce qui a fait la différence 
ce jour-là ?
Dans les sports de combat, la 
première chose que l’on a à gérer 
c’est les catégories de poids, et 
là j’avais vraiment fait les choses 
correctement : j’ai bien géré mon 
alimentation et ma descente de 
poids, et je suis arrivée le jour de 
la compétition bien au poids et en 

pleine forme. Ensuite, j’étais très 
très motivée pour cette compéti-
tion, je me suis dit que c’était la 
dernière pour moi cette saison, 
que c’était le moment de faire ce 
que j’avais envie de faire, et je me 
suis vraiment libérée dans mes 
combats. 

Quels objectifs te fixes-tu pour la 
suite ? 
Maintenant que j’ai gagné en ca-
tégorie senior, je voudrais bien ga-
gner dans ma catégorie, en  junior !

Et tu t’apprêtes à partir en 
Croatie pour un entraînement 
international… 
Oui, je pars pour une dizaine de 
jours d’entraînement intensif avec 
des internationaux de haut ni-
veau. C’est aussi la chance que 
l’on a au Dojo romanais: on nous 
offre la possibilité de faire des 
stages à l’étranger. J’ai pu partir 
faire un stage et des compétitions 
à l’Île de la Réunion, en Espagne, 
en Italie. Et ça, c’est aussi grâce 
à Génissieux! La vente de cartes, 
les lotos que l’on organise, toutes 
ces activités de récolte de fonds 
permettent de financer ces 
stages. C’est l’investissement de 
tous, et des bénévoles, qui nous 
permet d’évoluer.

« C’EST AUSSI GRÂCE
À GÉNISSIEUX »

Le 11 juin dernier, Clémence Robert,
judokate génissoise âgée de 18 ans,

a remporté le championnat de France senior
en 3ème division.



« J’AI PROFITÉ
JUSQU’AU BOUT 

DE CE MÉTIER ! »
Béatrice Giraud, ATSEM* en 

classe de moyenne section à 
l’école de Génissieux, accompagne 

nos enfants depuis 40 ans. Elle 
prendra sa retraite fin septembre.

ILS FONT VIVRE LE VILLAGE ! 
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Qui êtes-vous Béatrice ?
Je suis issue d’une famille de 
5 enfants. Mes parents ont fait 
construire une maison à Génis-
sieux en 1965. À cette époque il 
n’y avait pas encore d’école mais 
une « section infantile » que j’ai 
intégrée lorsque j’ai eu 5 ans. J’ai 
ensuite fait ma scolarité jusqu’en 
CM2 à Génissieux et le collège 
et lycée à Romans. Après cela, 
j’ai fait des études de comptabili-
té (IUT) mais une fois le diplôme 
en poche je me suis rendu compte 
que ce métier n’était pas fait pour 
moi. Je ne me voyais pas travailler 
dans les bureaux. En revanche, 
j’avais très envie de travailler avec 
les enfants.

Comment êtes-vous devenue 
ATSEM ?
En 1983, une deuxième classe 
maternelle était sur le point d’ou-
vrir. J’avais 22 ans, et j’ai bondi 
sur l’occasion pour postuler. À 
l’époque nous n’avions pas be-
soin de diplôme pour être ATSEM, 
il fallait juste un peu d’expérience 
avec les enfants, ce qui était mon 
cas, car j’animais de temps en 
temps des colonies de vacances.

Qu’est-ce qui vous plaît le plus 
dans le métier d’ATSEM ?
J’ai particulièrement aimé le 
contact et la complicité avec les 

enfants. J’ai aussi apprécié la 
belle collaboration avec les maî-
tresses et l’espace de liberté que 
l’on m’a donné pour exercer mon 
métier. Cela m’a permis de pro-
poser aux enfants des activités 
que j’apprécie : arts plastiques, 
peinture, chant, danse, musique 
avec mon accordéon, ateliers dé-
tente…
Ce qui est chouette, c’est aussi de 
les voir grandir et de les croiser 
de temps en temps à Génissieux. 
J’ai appris que certains enfants 
s’étaient mis à jouer de l’accor-
déon suite aux ateliers musique 
que j’animais !

Racontez-nous un fait qui vous a 
marqué pendant votre carrière !
Il faut savoir que l’ATSEM de la 
classe de petite section s’appelle 
aussi Béatrice, tout comme moi. 
Du coup, de nombreux enfants 
de petite et moyenne section sont 
persuadés que « Béatrice » n’est 
pas un prénom mais un métier ! 
Il y a quelques mois, lorsque j’ai 
annoncé à une fille de ma classe 
que je prenais ma retraite, elle m’a 
répondu « mais alors, tu ne se-
ras plus une Béatrice ? ».  C’était 
drôle et touchant.

Quelle principale évolution avez-
vous constaté depuis 40 ans ?
J’ai constaté que les enfants d’au-

jourd’hui ne sont pas les mêmes 
que ceux d’il y a 30 ou 40 ans ! 
À mes débuts, les enfants étaient 
selon moi plus disciplinés et plus 
craintifs vis-à-vis des adultes. Au-
jourd’hui je les trouve beaucoup 
plus éveillés, ils posent plus de 
questions. Ils ont un certain sens 
critique et je trouve ça très bien.

Et quels sont vos projets pour la 
retraite ?
Je suis encore en pleine forme ! Je 
prévois donc de faire des randon-
nées à pied ou à vélo. Je prévois 
aussi de me rendre à des festivals 
de danse, parce-que j’adore ça !

Un dernier mot pour conclure ?
C’est une page qui va se tourner 
fin septembre. Certains attendent 
la retraite avec impatience. Pour 
ma part, j’ai profité jusqu’au bout 
de ce métier. Je suis heureuse de 
la carrière que j’ai faite. Ça a été 
un grand plaisir de travailler toutes 
ces années avec ces petits bouts 
de choux.

*(Agente Territoriale spécialisée
des Écoles Maternelles)
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EN PROJET

NOTRE VILLAGE A
BESOIN D’UNE ÉCOLE, 
MAIS QUELLE ÉCOLE ? 

Catherine Peltier, maire de Génissieux

À sa prise de fonction, notre équipe municipale 
a trouvé des bâtiments scolaires fatigués, 
mais surtout, peu entretenus. Nous avons 

engagé des travaux sanitaires urgents (cf article ci-
après), car notre priorité est d’assurer la sécurité de 
nos enfants. L’état des locaux résulte de choix poli-
tiques et financiers qui ont été faits au cours des 20 
dernières années. Il est temps de redonner sa place 
à l’école et ses multiples services.
Notre village a besoin d’une nouvelle école, cela 
ne fait aucun doute. Mais quelle école ? Les élé-
ments que nous avons pu consulter depuis notre 
prise de fonction nous ont confirmés dans l’analyse 
que nous avions portée pendant la campagne : nous 
devons veiller à bien dimensionner le futur ensemble 
scolaire.
En accord avec le CAUE*, organisme public qui 
accompagne les communes dans leurs projets de 
construction, nous avons repris les termes de la 
commande faite par l’équipe précédente. En effet, 
aucune étude démographique n’avait été réalisée. 
Or il n’est pas envisageable pour nous de lancer un 
projet à 7 millions d’euros sans avoir au préalable 
évalué les besoins de la commune.

Des effectifs en baisse
Pour cette rentrée 2023, la petite section mater-
nelle ne recevra que 11 enfants, ce qui présage 
d’une potentielle suppression de classe pour la ren-
trée suivante. C’est une situation que Génissieux a 
déjà connue, avec ouverture, fermeture, puis réou-
verture d’une classe de maternelle au cours des dix 
années passées. Nous attendrons naturellement les 
conclusions de l’étude démographique, mais nous 
pouvons d’ores et déjà supposer que notre village 
n’a pas besoin de quatre classes pour la maternelle, 
comme cela était prévu.
Rien ne nous empêche, dans le cadre d’un projet de 
future école, de prévoir la possibilité d’agrandir les 

locaux en y ajoutant une classe. Mais anticiper dès 
maintenant la construction d’une classe supplé-
mentaire a un coût énorme pour la commune : il 
faut compter aux alentours de 2 200 € HT par m² 
construit, or les salles de classe doivent faire un 
minimum de 70m2. Nous devons donc aussi nous 
demander s’il est raisonnable de construire deux 
classes supplémentaires pour le primaire, dont les 
effectifs suivent naturellement ceux de la maternelle.

Prochaine étape : une étude
comparative
Une fois que ce calcul sera fait, sur la base d’une 
étude démographique publique, nous pourrons lan-
cer la phase comparative, comme nous l’avons tou-
jours annoncé : concrètement, nous devons étudier 
la possibilité d’une nouvelle école sur le site actuel, et 
la comparer avec le déplacement vers la zone sport 
et loisir à l’entrée du village. Il s’agit là de chiffrer le 
projet, mais aussi de l’inscrire dans une logique de 
village. En parallèle, a été lancée une étude sur 
la circulation dans Génissieux. Les deux projets 
doivent avancer de concert, et permettre de penser 
le village dans sa globalité.

Alors, à quand une nouvelle école ? 
Pour l’heure, le CAUE nous proposera une nouvelle 
convention en septembre. Il se basera sur l’estima-
tion déjà réalisée par l’équipe précédente en la com-
plétant par les questions de circulation et en prenant 
en compte l’avenir du tènement actuel de l’école. 
Nous capitalisons donc sur ce qui a déjà été fait, en 
y ajoutant les éléments indispensables de contexte 
et de comparaison.

Un projet dans le dialogue et la 
concertation
Soulignons que le cahier des charges qui a été réali-
sé avec le corps enseignant servira naturellement à 
construire le projet de nouvelle école, nous ne pre-
nons donc aucun retard de ce côté là.
Nous ne souhaitons pas nous engager sur une date 
pour le début des travaux, mais nous nous engageons 
sur la méthode, et sur notre détermination à faire 



LA CANTINE
À NOUVEAU
AUX NORMES

À sa prise de fonction, notre équipe a dé-
couvert qu’une inspection de la cantine 
avait été menée le 28 avril 2023 par le 

service vétérinaire et de la sécurité sanitaire 
des aliments de la Direction départementale de 
la protection des populations de la Drôme. Des 
manquements importants aux règles sanitaires 
en vigueur ont été relevés. 
Par voie de conséquence, par courrier en date 
du 9 mai 2023, la Préfète de la Drôme mettait la 
commune en demeure de procéder à des mesures 
correctives dans un délai de un mois sous peine 
de fermeture de la cantine.
Les observations principales relevées portaient 
sur plusieurs procédures dans la confection des 
repas ainsi que sur la nécessité de former les 
agents de cantine sur les bonnes pratiques d’hy-
giène. L’équipe précédente avait lancé les me-
sures nécessaires, que nous avons accompagnées 
et complétées.
Nous avons donc procédé à l’acquisition d’un 
réfrigérateur supplémentaire pour séparer les 
aliments, d’une étuve, d’un sèche-linge et d’une 
fontaine à eau. Par ailleurs, la mise en place de 
ces nouveaux éléments a nécessité la création au 
niveau du local des réfrigérateurs d’une ventila-
tion efficace plus importante avec une nouvelle 
ouverture sur l’extérieur, et le réaménagement 

de la disposition de la cuisine. Nous avons effec-
tué des travaux pour installer une fontaine à eau 
dans les normes d’hygiène obligatoires et chan-
gé le ballon d’eau chaude qui ne correspondait 
plus aux besoins. Enfin pour respecter les règles 
applicables aux personnels nous avons créé une 
douche.
Ces acquisitions et travaux ont été conduits très 
rapidement pour permettre l’ouverture de la can-
tine à la rentrée des classes de septembre 2023. 
Le coût de l’ensemble de ces dispositions, non 
prévues au budget primitif, s’élève à 25 000 €.

EN PROJET
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vite sans bâcler les étapes, car construire une 
nouvelle école aura des conséquences sur les 
finances de la commune pour les 20 années à 
venir.
À la rentrée, un groupe spécifique pour ce projet 
dit de « maîtrise d’ouvrage » composé d’élus et de 
professionnels sera créé. Les parties prenantes se-
ront consultées en priorité : enseignants, parents 
d’élèves, habitants de proximité. Tous seront tenus 
au courant de toutes les étapes. Des instances de 
dialogue seront proposées.

Dès que possible, un calendrier sera établi et dif-
fusé. « Je souhaite que la transparence soit de 
mise par tous les canaux d’information dont nous 
disposons. »

* Conseil d’Architecture, d’Urbanisme
et de l’Environnement
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PÉRISCOLAIRE : LES NOUVEAUTÉS

CANTINE,
PÉRISCOLAIRE :
PLUS DE SOUPLESSE AU 
MENU !
Pour cette rentrée, la mairie a introduit plus de 
souplesse dans les modalités d’inscription. 
Pour ceux qui auraient survolé trop vite le
nouveau règlement intérieur, voici les principales
évolutions.

CANTINE

MENU
DU MERCREDI

TARIFS  
DÉGRESSIFS

CENTRE DE LOISIRS

Les parents pourront inscrire leurs enfants à la can-
tine tous les lundis avant 8 h pour les repas de la 
semaine suivante - au lieu de la quinzaine exigée au-
paravant.
Pourquoi une semaine ? Notre commune a la chance 
d’avoir une cuisinière qui élabore les menus avec une 
diététicienne, et qui commande ses produits (frais et 
locaux, une partie en bio) à l’avance pour tout prépa-
rer sur place. Il y a donc un délai incompressible pour 
éviter le gaspillage. Les parents auront néanmoins la 
possibilité d’annuler leur inscription jusqu’à 72 h 
avant. 
Il nous arrive à tous d’oublier ou de changer de pro-
gramme de manière imprévue, la mairie met égale-
ment en place trois « jokers » sur l’année, ou la pos-
sibilité de réserver ou annuler à la dernière minute en 
dehors des délais. Lorsque les « jokers » seront épui-
sés, les inscriptions de dernière minute (moins d’une 
semaine à l’avance) seront majorées de 30%. 
Les familles qui se trouveront encore en difficulté 
malgré cet assouplissement seront invitées à se faire 
connaître pour trouver des solutions adaptées. 

Jusqu’ici, les repas du mercredi 
étaient livrés en liaison froide. Désor-
mais, ils seront cuisinés comme le 
reste de la semaine. Un choix éco-
nomique, mais aussi pédagogique : 
plutôt que de faire appel à un pres-
tataire extérieur, le temps de travail 
de Laura, notre cuisinière, a été ral-
longé, ce qui lui permettra également 
d’animer des projets culinaires avec 
les enfants.

Il est désormais possible d’inscrire 
son enfant à la journée (et plus 3 jours 
minimum par semaine comme c’était le 
cas jusqu’ici). De nombreux parents 
ont exprimé leur souhait que le centre 
aéré ouvre la dernière semaine d’août. 
Ce sera le cas l’été prochain, entre le 
26 et le 30 août 2024.

Afin de soulager les familles nombreuses, 
une réduction de 10% pour un deuxième 
enfant, et de 15% pour un troisième sera 

accordée sur les inscriptions les mercredis et 
pour le centre aéré.



PÉRISCOLAIRE : LES NOUVEAUTÉS
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3 QUESTIONS À…
AMÉLIE FILOSA
Amélie Filosa, Directrice des Services Périscolaires
& Centre de Loisirs « Les p’tits Génis ».

Quoi de neuf cette année ?
Nous avons lu avec attention le questionnaire de satisfaction en-
voyé aux parents, et nous avons introduit plus de souplesse dans 
les inscriptions.
Le périscolaire et le centre aéré se réinventent et se dynamisent 
autour de nouveaux projets. Un nouveau nom est donné « Les p’tits 
Génis », les enfants ont dessiné le logo.  
Nous travaillons en ce moment sur les vacances à venir. Pour les 
vacances de la Toussaint, nous aurons comme thème la famille 
Addams. Pour avril, nous ferons du jardinage, et pour l’été prochain, 
nous créerons le camping de Génissieux, avec une nuitée. Nous de-
vrions aussi pouvoir ouvrir le centre de loisirs la dernière semaine 
du mois d’août.

Quels seront les projets pour les mercredis ? 
Nous avons un gros projet cette année en lien avec l’Agglo et les 
centres de loisirs de Mours, Peyrins, et Châtillon : nous organisons 
les JO 2024 ! Une première rencontre aura lieu en intercentre le 26 
octobre à Mours, avant une journée « JO » au stade Pompidou, sur 

UN GROUPE DE
CONCERTATION
AVEC LES
PARENTS
Mi-juin, les parents d’élèves ont 
reçu un questionnaire de satis-
faction portant sur la cantine et 
le périscolaire. Leurs réponses 
ont été lues avec attention par 
les élus et la responsable du 
périscolaire, Amélie Filosa. Une 
réunion de concertation a ensuite 
été organisée avec des parents 
volontaires : nous remercions 
à cet égard Virginie Heyraud, 
Céline Padox, Marion Ranc Rey et 
Cécile Cliozier d’avoir nourri les 
discussions. Il était important de 
partager quelques principes de ré-
alité qui guident les décisions qui 
sont prises pour la bonne gestion 
financière et humaine de ce pôle 
complexe que représente le pé-
riscolaire, la cantine et le centre 
aéré. D’autres réflexions sont en 
cours, et le groupe de concertation 
se réunira périodiquement. Ceux 
qui souhaiteraient s’y joindre 
peuvent se faire connaître.

@ ccas.genissieux@orange.fr

le thème des sports émergents : tchoukball, ultimate, disc golf. Seuls les plus de 6 ans pourront y participer, 
mais nous initierons les plus petits. 

Et pour le périscolaire ?
À partir de cet automne, une aide aux devoirs devrait être proposée les soirs de semaine afin d’accompagner 
les enfants et de soulager les parents.
Certains parents ont demandé plus d’activités le soir après l’école. Des activités sont systématique-
ment proposées aux enfants après le goûter mais nous les laissons libres de s’y inscrire ou non.  
Certains ont besoin de se dépenser, d’autres de participer à des activités encadrées par un adulte et enfin 
certains ont besoin de moments « off » dans la journée pour développer leur propre imaginaire.
Pour nous, le plus important est qu’ils prennent plaisir à venir partager des activités avec nous, dans la bien-
veillance.
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SEMAINE BLEUE :
JOUONS ENSEMBLE !
Vous avez plus de 60 ans ?

Venez participer à la semaine bleue, du 2 au 8 octobre 2023.
La Semaine Bleue a pour vocation de valoriser la place des aînés 
dans notre société et l’importance des liens entre les générations. 
Chaque année, des milliers d’actions sont organisées dans toute 
la France, autour d’un projet intergénérationnel.

Le projet de Génissieux :
créer des sketchs ou mini pièces de théâtre avec un public 
composé d’enfants et des seniors du village. 

Encadré par un intervenant extérieur, une enseignante et une ou 
deux personnes du CCAS, un groupe composé d’enfants et de 
seniors relèvera le défi de créer des scénettes sur le thème de 
nos différences, nos similitudes, entre les générations.
 

Horaires :
w 1 h : le matin, les lundi 2, mardi 3 & jeudi 5 octobre

w 2 h : le vendredi 6 octobre, 
   avec une restitution en groupe en début d’après-midi.

w Un goûter partagé sera offert pour clôturer ce moment convivial.

@ ccas.genissieux@organge.fr



TAILLER,
OU NE PAS TAILLER,
UNE QUESTION
ÉPINEUSE 
C’est un sujet qui fâche : d’un côté, ceux 
qui voudraient laisser la nature faire son 
travail et les trottoirs fl eurir, de l’autre, 
ceux qui préféreraient tout tailler. Au sein de notre équipe, nous cherchons ensemble une voie 
qui puisse satisfaire les habitants et la biodiversité. Entretien avec Julien Treffé, délégué 
aux Travaux, et Catherine Albrech, élue à Génissieux et ancienne responsable des Espaces 
verts de Bourg-de-Péage.

HERBES FOLLES. FAUCHER OU PAS : LE DÉBAT ?
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Cet été, beaucoup de Génissois se sont plaints de 
voir des trottoirs et des bordures qui n’étaient pas 
fauchés, que s’est-il passé ?

Catherine Albrech : Pour répondre, il faut remon-
ter un peu en arrière : depuis 2017, l’objectif « zéro 
phyto » est inscrit dans la loi, et les communes n’ont 
plus le droit d’utiliser de pesticides - pour des raisons 
sanitaires et pour préserver la biodiversité. Elles ont 
donc dû apprendre à gérer autrement leurs espaces 
verts, et cela a demandé plus de main d’œuvre.
Julien Treff é : Jusqu’ici, la municipalité avait pour 
habitude de tout tailler et débroussailler, en s’ap-
puyant sur les quatre personnels techniques de la 
mairie (dont un mi-temps). Or cet été, nous avons 
été dépassés en raison de la météo. Il a beaucoup 
plu, et il a fait très chaud. Chacun a pu se rendre 
compte autour de lui que la nature poussait très 
vite. Et là où nous ne devions débroussailler qu’une 
seule fois, il a parfois fallu retourner quatre fois, 
comme à l’ancien cimetière par exemple. Or il faut 
savoir que notre équipe technique s’occupe aussi 
de la voirie, des logements et des bâtiments de la 
commune, et qu’il y a eu énormément d’urgences à 
gérer. Nous n’avons donc pas pu tenir les plannings 
prévus dans tous les quartiers du village.

En dehors de cette année où la nature a pris le des-
sus, quelle va être la politique de gestion des es-
paces verts à Génissieux ?
Catherine Albrech : Partout en France, on fait dé-
sormais ce que l’on appelle de la « gestion diff éren-
ciée ». On classe les diff érents espaces en fonction 
de leur usage, de leur fréquentation, et de leur situa-
tion. Ensuite, on décide si l’on tond à ras - comme 

en cœur de village par exemple ou quand la sécu-
rité le demande ; si l’on tond une partie seulement, 
ou si l’on n’intervient pas du tout. Je suis en train de 
faire ce diagnostic à Génissieux.
Julien Treff é : La gestion diff érenciée permet de 
préserver la biodiversité, mais aussi de faire des 
économies de main d’œuvre. C’est donc du ga-
gnant-gagnant. Nous allons faire de notre mieux 
pour accompagner les changements à venir, car les 
Génissois ont pris des habitudes, et nous ne vou-
lons pas les brusquer.

Pourriez-vous nous donner un exemple ?
Julien Treff é : Beaucoup, par exemple, nous ap-
pellent pour nous demander de tailler ou d’étêter les 
arbres. Or on sait aujourd’hui que les arbres sup-
portent mal les tailles, qui les exposent aux risques 
de maladie.
Catherine Albrech : Il faudra aussi que les habi-
tants soient un peu patients : nous avons eu une di-
zaine d’appels concernant la Grande Musenne, où 
beaucoup de Génissois se promènent. Nous avons 
cédé, et débroussaillé, alors que les grands arbres 
ont besoin d’un écosystème au sol pour survivre 
face à la sécheresse et aux fortes chaleurs. Or à 
l’avenir, la Grande Musenne va être travaillée pour 
en faire un espace naturel. Il y aura bien sûr des 
bancs pour que les Génissois profi tent des arbres et 
de la fraîcheur, mais plus de grands espaces sans 
végétation comme c’est le cas aujourd’hui.



Les terrains de sports ont été envahis deux 
fois en trois ans par des gens du voyage. Ces 
intrusions entrainent des coûts de remise en 
état à la charge de la commune. Suite à la 
première occupation illégale, des travaux ont 
été entrepris pour empêcher les intrusions 
par les principaux accès. Ce qui s’est avéré 
efficace car il n’y a pas eu de tentative de pé-
nétration par ces accès publics. Les portiques 
et les murets ont été dissuasifs.
Cet été, l’accès aux terrains de sport a été 
possible par la traversée d’une parcelle privée 
qui s’est avérée facilement carrossable pour 
les véhicules des gens du voyage. D’autant 
plus que la parcelle municipale qui leur a été 
proposée par la municipalité pour leur instal-

lation temporaire jouxte ce terrain privé, l’ac-
cès se faisant par la Place du Dauphiné.
Forcer quelques barrières pour accéder aux 
terrains de sports leur a été facile. Cela risque 
de se reproduire.
Cette nouvelle intrusion confirme une fragi-
lité identifiée pour laquelle des travaux cor-
rectifs étaient envisagés avec une validation 
prévue après les élections municipales. Ga-
geons que la nouvelle municipalité va pour-
suivre cette réflexion nécessaire pour éviter 
une nouvelle intrusion coûteuse de nos équi-
pements sportifs via ce terrain privé.

Groupe « Agir ensemble pour Génissieux » 

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
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Vous avez envie de participer à la vie de la commune, 
de planter, semer, tailler, et bricoler avec d’autres habitants, 
nous vous proposons de rejoindre le« GANG DES 
JARDINIERS ». 
De plus en plus de petites communes font appel au désir 
citoyen pour entretenir leurs espaces verts. Cet été, face au 
manque de personnel et à la repousse rapide des plantes, 
les élus ont eux-mêmes dégainé leurs sécateurs. Or jardiner 
est un plaisir qui se partage. Prendre soin de sa commune 
aussi. 
À Génissieux, nous avons de très nombreux projets pour 
verdir la commune, et nous aurons donc besoin de toutes 
les bonnes volontés - pas besoin d’être experts !
Pour nous rejoindre :
@ gangdesjardiniers@gmail.com
ou RENDEZ-VOUS à la réunion publique :
« Gestion des espaces verts »
a Vendredi 13 octobre, à 19 h, salle des fêtes



NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE
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Catherine PELTIER 
Maire
66 ans, ancienne adjointe 
à l’Urbanisme et retraitée 
de la direction d’une 
mission locale. 

Jean-Paul SALISSON 
1er Adjoint 
Technique & travaux
74 ans, ancien directeur 
départemental adjoint du 
SDIS de la Drôme 1.

Julien TREFFÉ 
Conseiller délégué 
Travaux bâtiments
communaux.
26 ans, opérateur de produc-
tion dans le nucléaire. Il tra-
vaille en étroite collaboration 
avec les équipes techniques et 
le 1er adjoint.

Suzanne SPIEGEL 
Conseillère municipale
75 ans, ancienne directrice de 
Communauté de communes. 
Elle contribue au montage de 
projets communaux en mobili-
sant nos partenaires (Agglo, Dé-
partement, Région, État, autres), 
en soutien à Anne-Lore André.

Maxime SAVOYE 
Conseillère déléguée 
Affaires sociales
& locatifs 
35 ans, chargée de relation clien-
tèle. Maxime s’occupe des loge-
ments locatifs de notre commune 
et apporte un soutien au service 
périscolaire de notre école.

Alexandra 
BONOD-FERRIEUX 
Conseillère déléguée 
Communication
37 ans, chargée de communication 
et de diffusion. Investie dans la 
vie municipale depuis une dizaine 
d’années, elle soutient le CCAS et 
développe la communication dans 
notre village.

Thierry DARRIBÈRE 
Conseiller délégué 
Associations
55 ans. Il s’occupe du monde 
associatif avec Alexia Duval. 
Son rôle : la cohésion entre la 
commune et les associations, 
il gère les locaux, ainsi que 
leur location lors d’événements 
et de privatisat ion.

Anne-Lore ANDRÉ 
4ème Adjointe 
Urbanisme
39 ans. En charge de la valida-
tion et du contrôle des demandes 
d’urbanisme, en adéquation avec 
notre PLU.  
Elle participe également  aux pro-
jets de plus grande envergure sur 
les aspects « amélioration du cadre 
de vie ».

Louis CLAPPIER 
3ème Adjoint 
Finances 
72 ans, ancien adjoint 
à l’Urbanisme, ancien 
directeur de société

Alexia DUVAL 
2ème Adjointe 
Action sociale
44 ans, en charge du fonctionnement 
du CCAS et des activités sociales de 
notre commune. Elle coordonne les 
pôles école, logements, associations 
avec Thierry Darribère et Maxime 
Savoye.
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Christian BORDAZ 
« Agir ensemble pour 
Génissieux » 

Conseiller municipal

Joseph CELLIER
« Agir ensemble pour 
Génissieux » 

Conseiller municipal

Michel CHAPET
« Agir ensemble pour 
Génissieux » 

Conseiller municipal

Julie LERAT
Conseillère municipale
42 ans, journaliste. Parti-
cipe au verdissement du 
village, à la communication, 
et au développement des 
pistes cyclables.

Jean-Luc HYVERT 
Conseiller municipal 
66 ans, retraité. Il inter-
vient en soutien à l’adjoint 
aux finances.

Bernard ROLLIN
Conseiller municipal 
70 ans, retraité préparateur 
en pharmacie. Il développe le 
plan de vélo intercommunal 
(Cycleo) et la nouvelle orga-
nisation du ramassage des 
ordures ménagères.

Catherine ALBRECH 
Conseillère municipale
62 ans, ancienne responsable 
des espaces verts.
Elle est en soutien à l’adjointe à 
l’Urbanisme. Ses engagements 
sont axés sur l’environnement.

James EPTING 
Conseiller municipal
72 ans, retraité. Ses engage-
ments sont axés sur l’urbanisme 
et cadre de vie. Il travaille en 
équipe pour l’embellissement du 
village, avec les bénévoles du 
« gang des jardiniers ».

Damien SABBAGH 
Conseiller municipal
43 ans, chef d’entreprise. En 
tant qu’élu, il s’implique dans 
la communication, le ramas-
sage collectif des ordures 
ménagères et le développe-
ment du marché
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ALLÉE

COUR

TERRASSE 

TOUS STYLES &
 TOUS BUDGETS

Venez découvrir nos 
revêtements exclusifs,

respectueux de l’environnement.
Contactez-nous pour connaître

les modalités d’accueil. 

250 A, rue Pierre Charignon
26750 GÉNISSIEUX

Tél. 04 75 45 52 15

Grand merci à Esteban, Marceau, 
Marius et Izïa pour votre courrier 

et vos dessins très précis sur ce que 
vous aimeriez comme jeux exté-
rieurs. Un projet est en cours et  
des élus y travaillent. Ces élus 
sont des papas et des mamans 
bien au courant de ce manque 

sur notre commune.
N’hésitez pas à m’écrire à nouveau.

Votre regard et vos remarques de jeunes 
citoyens sont importants. 

Catherine PELTIER
Maire


